DÉFENDRE LES MUTUELLES, LES VRAIES !
Solidarités

Nous avons évoqué le sujet à plusieurs reprises dans nos colonnes et nous insistons aujourd’hui tellement 2006 va s’avérer une année déci​sive : les fonctionnaires doivent impérativement se mobiliser pour sau​ver leurs mutuelles et, dans la foulée, exiger un engagement de l’Etat employeur dans le financement de leur protection complémentaire.
Vous trouverez ci-dessous des données chiffrées et un rapide résumé des évènements qui ont conduit à la situation actuelle. Vous pourrez également constater que l’unité se construit enfin au niveau de la Fonc​tion Publique et de la DGI pour faire pression sur le gouvernement, celui-ci s’apprêtant, semble-t-il, si l’on en croit le courrier adressé à Solidaires le 17 janvier, à proposer «un nouveau cadre juridique courant 2006».
Le temps presse et nous rappelons la hauteur des enjeux : une protec​tion sociale complémentaire établie dans un cadre non lucratif, échap​pant aux lois du marché et gérée par les intéressés, une solidarité entre adhérents garantissant les solidarités intergénérationnelles.
Des faits, des chiffres
Depuis plusieurs années, la MGSP, une petite «mutuelle» regroupant 900 adhérents lors de sa demande d’agrément, et deux organisations syndicales (la CGC et la CFTC) alignent les con​tentieux pour briser le rôle solidaire joué par le véritable mouvement mutualiste de la Fonction Publique.
Au bout de ce harcèlement, deux décisions graves :
— la demande de la Commission européenne à l’Etat français (20 juillet 2005) de prendre des «me​sures utiles» pour cesser de fausser les règles de la concurrence,
— l’arrêt du 26 septembre 2005 du Conseil d’Etat qui demande au gouvernement d’abroger d’ici mars 2006 le cadre juridique fixé par un arrêté de 1962 (arrêté Chazelle) qui autorisait la parti​cipation financière des employeurs publics aux mutuelles de leurs agents. 
A ce stade, quelques rappels sont indispensables. 
Le premier pour dire que, par rapport aux em​ployeurs privés, l’effort financier de l’Etat pour aider les mutuelles n’a jamais été considérable.
Les employeurs privés contribuent à 60 % du coût de la complémentaire santé de leurs salariés ac​tifs (et 75 % des «gros risques»), alors que la par​ticipation des employeurs publics ne s’élève qu’à 5 % en moyenne (toutes aides confondues). Et par dessus le marché, les salariés du privé peuvent déduire de leurs revenus imposables leur part de cotisation, ce qui est interdit aux fonctionnaires.
Seconde précision chiffrée qui doit interpeller les pouvoirs publics : les mutuelles, les vraies, gèrent environ 400 millions d’euros de transferts de soli​darité, 400 millions d’euros redistribués aux plus âgés, aux familles les plus démunies, aux malades les plus gravement atteints.
Si demain, les mutuelles venaient à disparaître, 400 000 fonctionnaires retraités, âgés de plus de 75 ans, ne trouveraient personne dans le privé pour les «couvrir». De même, 120 000 agents en incapacité de travail en raison de maladies «lour​des» deviendraient livrés à eux-mêmes.
Voilà ce que recouvre le terme de solidarité in​tergénérationnelle, voilà ce qui est en jeu dans la confrontation actuelle avec les pouvoirs publics.
Double préoccupation donc pour tous les fonc​tionnaires (actifs et retraités) :
— obtenir de l’Etat un engagement dans le finan​cement de leur protection complémentaire à hau​teur de ce que font les employeurs privés,
— sauvegarder les valeurs de leurs authentiques mutuelles non marchandes.
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La réponse de la Fonction Publique à Solidaires 
Le 17 janvier, le directeur de cabinet de Christian Ja​cob a adressé un courrier à Solidaires pour expliquer, en gros, que le gouverne​ment prenait son temps pour trouver des solutions au pro​blème posé par la remise en cause de l’arrêté du 19 sep​tembre 1962.

Nous publions ci-contre l’es​sentiel de ce courrier.
«...Je dois vous préciser qu’en ce qui concerne le secteur public, aucune disposition dans le statut général des fonctionnaires ne prévoit que l’Etat participe à la protection sociale complémentaire de ses agents. L’article 20 du titre 1er de ce statut énumère limitativement les éléments de rémunération susceptibles d’être versés aux fonctionnaires. Les fonctionnaires bénéficient dans ce cadre d’éléments de rémunération spécifiques, indemnité de résidence et supplément familial.

L’Etat employeur participe toutefois à la protection complémentaire à travers les aides qu’il apporte aux mutuelles, telles que les subventions directes, les mies à disposition de personnels et de locaux.

(...) D’après le rapport commandé à Bernard Brunhes Consultants par la Mutualité Fonction Publique, ces aides s’élèveraient à 5 % en moyenne du montant des cotisations. Ce chiffre qui tient compte des aides indirectes apportées par l’Etat au fonctionnement des mutuelles au travers, notamment, des mises à disposition de personnels et de locaux, doit faire l’objet d’une vérification.

Le cadre de mise en oeuvre de la complémentaire santé des fonctionnaires nécessite d’être examiné sur le plan juridique. la commission européenne a demandé, en juillet 2005, à la France de revoir le dispositif juridique dans lequel exercent les mutuelles et les conditions dans lesquelles elles peuvent recevoir des subventions.

Suite à un recours d’une mutuelle et, de façon indépendante à l’action de la commission européenne, le Conseil d’Etat a, en septembre 2005, remis en cause l’arrêté du 19 septembre 1962 qui permet aux ministères d’apporter des aides aux mutuelles de fonctionnaires.

Dans ce cadre, afin d’avoir une connaissance précise de l’existant, le gouvernement a souhaité tout d’abord disposer d’un état exhaustif des moyens que l’Etat consacre aux mutuelles de la Fonction Publique. A cet effet, une enquête a été effectuée auprès de chaque département ministériel.

Une mission d’audit a été ensuite confiée conjointement à l’inspection générale des Finances et à l’inspection générale des affaires sociales pour examiner la situation de ces mutuelles et proposer des solutions. Enfin les propositions seront soumises à concertation des partenaires sociaux dans les pro​chaines semaines, de façon à pouvoir mettre en oeuvre un nouveau cadre juridique courant 2006.»

A la DGI, le communiqué commun syndicats-MAI
Les organisations syndicales de la DGI (SNUI, CGT, FO, CFDT, UNSA) et la MAI combattent ensemble la marchandisation et la dérégulation de la protection obligatoire et complémentaire prônées par ceux qui considèrent que l’accès aux soins et la protection sociale des agents et des familles face aux aléas de l’exis​tence (incapacité, invalidité, décès) doit uniquement dépendre de leur capacité à pouvoir s’assurer et de la faculté financière de chacun.
A l’instar de la protection complémentaire dont disposent les salariés, les Organisations Syndicales et la MAI considèrent que chaque agent actif et retraité, doit pouvoir bénéficier d’une couverture santé prévoyance, quelque soit son profil de risque ou ses capacités financières, et que l’État Employeur doit contribuer à cette protection.
Dans le contexte de remise en cause des moyens alloués aux Mutuelles à compter du 31 mars prochain, en raison de l’annulation des dispositifs juridiques qui les autorisaient, les organisations syndicales et la MAI, réunies le 8 décembre 2005, demandent l’ouverture immédiate de négociations au niveau de la Fonction Pu​blique, en vue de maintenir et développer la participation de l’État Employeur à la protection complémentaire des agents.
Les Organisations Syndicales et la MAI n’acceptent pas, même si au MINEFI des dispositions ont été prises pour maintenir les aides en 2006, que les agents connaissent à partir de 2007 une remise en cause de leurs droits sociaux complémentaires.
Ensemble, elles poursuivront et amplifieront la mobilisation de l’ensemble des agents, en les informant des conséquences liées à une remise en cause de la participation de l’État Employeur, notamment au MINEFI, qu’il s’agisse des solidarités indiciaires, familiales et générationnelles, des services de proximité et d’action solidaire.
Les Organisations Syndicales et la MAI ne laisseront pas les solidarités professionnelles livrées aux mains du marché et n’abandonneront pas 3 000 agents en arrêt de travail pour incapacité, et 10 000 retraités de la DGI qui ne trouveraient aucun opérateur pour assurer la couverture de leurs besoins en raison de leurs risques ou de leur âge, si jamais les Mutuelles n’étaient plus en mesure d’assurer leur protection.
L’Unité n° 857 du 14/02/2006 — 13
